
Un contexte juridique contraignantSi dès 1970, l’assemblée générale des NationsUnies déclare solennellement que « la zone du fondde la mer et des océans, ainsi que leur sous-sol, audelà des limites de juridiction nationales, et desressources de cette zone sont le patrimoinecommun de l’humanité » la Convention desNations Unies sur le Droit de la Mer (CNUDM ouUNCLOS en anglais) dite de Montego Bay, où elle aété signée en 1982, précise un certain nombre denotions apparues dans le droit coutumier, établit uncadre juridique global et définit les principes géné-raux qui régissent encore de nos jours les espacesmarins et l’utilisation des ressources de la mer.Le premier d’entre eux affirme la liberté de la hautemer pour tous les navires et la souveraineté del’Etat côtier sur sa mer territoriale (Article 87).L’article 88 précise tout de même que « la hautemer est affectée à des fins pacifiques ». Le deuxièmegrand principe est celui du pavillon protecteur,emblème de la souveraineté nationale, qui stipulequ’« aucun Etat ne peut légitimement prétendresoumettre une partie quelconque de la haute merà sa souveraineté » et qui fait que tout navirecroisant en haute mer est soumis à la juridictionexclusive de l’Etat de son pavillon, sauf dans les casparticuliers prévus par la convention ou des traitésinternationaux (articles 89, 92 et 94).

De ces grands principes découlent :- une différenciation des espaces maritimes (hautemer, ZEE, eaux territoriales),- un pavillon protecteur,- des conséquences juridiques,- des prérogatives et procédures de contrôle précises,- des mesures de coercition adaptées aux infrac-tions et au comportement du navire arraisonné.
La convention de Montego Bay est peu loquace ausujet du trafic de stupéfiants auquel elle ne consacreque deux articles qui stipulent d’une part qu’ils’agit bien d’une infraction autorisant l’interventionde l’Etat côtier, à titre exceptionnel, à bord d’unnavire étranger passant dans ses eaux territoriales(article 27). D’autre part, une coopération interna-tionale est prévue en haute mer, sur la base de l’article108 qui prévoit que « tout Etat qui a de sérieusesraisons de penser qu’un navire battant pavillon selivre au trafic illicite peut demander la coopérationd’autres états pour mettre fin à ce trafic ». Lenarcotrafic n’est donc pas une infraction ouvrantdroit de visite à un navire de guerre étranger sansautorisation préalable de l’Etat du pavillon.L’augmentation des trafics illicites souligne bien leslimites de cette convention et fait apparaître lebesoin plus qu’évident de contrôle et de coopéra-tion entre les Etats. C’est la convention des NationsUnies contre le trafic illicite de stupéfiants et desubstances psychotropes, adoptée à Vienne en1988, qui détaille la coopération internationale,

esquissée dans la convention de Montego Bay(articles 108 et 110), et fait obligation (article 17)aux Etats de coopérer « dans toute la mesure dupossible en vue de mettre fin au trafic illicite parmer, en conformité avec le droit international ».Ainsi, elle autorise l’intervention à l’encontre desnavires étrangers en haute mer, sous réserve d’unedemande d’assistance en ce sens formulée parl’Etat du pavillon ou de l’accord de ce dernier à unerequête d’intervention de l’Etat tiers qui se retrouvedonc à nouveau confronté à la primauté de l’Etatdu pavillon qui doit donner son accord. Seuls desaccords multilatéraux peuvent permettre de fairegagner du temps en prévoyant, dans certainesconditions, un abandon de juridiction de l’Etat dupavillon ou un assouplissement de ce principe dudroit international. C’est l’enjeu du projet d’accordde coopération régionale sur la répression du traficillicite aérien et maritime dans les Caraïbes, signéà San José le 10 avril 2003, qui obligera l’Etat dupavillon ou l’Etat côtier à autoriser, dans unecertaine mesure, une intervention sur un navire desa nationalité ou la poursuite dans ses eaux territo-riales. Le travail coordonné des dix pays riverains dela Méditerranée dans le cadre du « 5+5 » est aussiun très bon exemple de coopération internationale.D’autres conventions prévoient une coopérationentre Etats en mer, mais dans d’autres domaines :c’est le cas de  Palerme (entré en vigueur en janvier2004) qui offre de nouvelles opportunités d’inter-vention dans le cadre de la lutte contre l’immigra-tion clandestine ou encore la convention de Romepour les actions de contre-terrorisme maritime.
Un cadre juridique national :la loi du 15 juillet 1994 relativeaux modalités d’exercice par l’Etatde ses pouvoirs de contrôle en merLe droit de la mer fixe donc un cadre juridique queles lois françaises ne peuvent préciser ou compléter.La hiérarchie des normes ne permet donc au
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législateur français que d’édicter des règles appli-cables aux espaces maritimes où s’exerce la souve-raineté de l’Etat, dans le respect des principesdéfinis dans les textes internationaux. La législationnationale a donc pour objectif de rendre effectivesles dispositions prévues dans le droit international.En la matière, cette loi précise les mesures decontrôle et de coercition (arraisonnement1, visiteà bord, déroutement) que la France est fondée àexercer en vertu du droit international de la mer etdétaille les prérogatives de l’Etat français à l’égarddes navires étrangers naviguant dans les eauxterritoriales ou en haute mer, par délégation del’Etat du pavillon. Le cas du trafic de stupéfiants estévoqué tout au long du titre II, notamment dans lesarticles 12, 13 et 14 qui traitent des dispositionsparticulières d’adaptation de l’article 17 de laconvention de Vienne, en évoquant les pouvoirs depolice et les mesures de coercition associées. A cesujet, il convient de bien différencier les pouvoirs depolice administrative, exercés sous la responsabilitédu préfet maritime et des délégués du gouverne-ment pour l’action de l’Etat en mer, des pouvoirs depolice judiciaire, alors conférés à des agents quin’en disposent pas habituellement. Toute la phasede reconnaissance, d’interception et de visite dunavire est une phase de police administrative. Enrevanche, en cas de découverte de produits stupé-fiants, l’infraction constatée peut donner lieu à desactes de police judiciaire, menés exclusivementsous l’autorité du procureur de la Républiquecompétent, qui doit préalablement être informé etdonner son accord. Au sein de la marine, seuls desofficiers peuvent être habilités, sous réserve qu’ilsexercent certaines fonctions à bord, qu’ils détien-nent certaines qualifications et surtout qu’ils sesoient vus attribuer une attestation individuelled’habilitation. Au rang de ces fonctions et qualifica-tions, on retrouve les commandants et comman-dants en second de bâtiments, les commissaires dela marine et les officiers brevetés fusiliers, embar-qués ou par nature susceptibles de rallier inopiné-ment un bâtiment dans le cadre d’une mission, quifont systématiquement ou par anticipation l’objetd’une demande d’habilitation.Cette loi associe donc étroitement la marinenationale aux administrations déjà engagées dansle lutte contre le narcotrafic et lui confère l’autori-sation de mener quatre types d’actions : la recon-naissance (droit d’un navire de guerre de s’assurerde l’identité d’un navire privé rencontré en mer),la visite (examen des papiers de bord et de la car-gaison), le déroutement et la coercition en cas derefus d’obtempérer. Dans la majorité des cas, onconstate que les interventions de navires de guerred’Etat tiers restent le plus souvent consécutifs à lademande d’assistance ou à l’autorisation préalablede l’Etat du pavillon et à l’accord du directeurd’enquête (le procureur de la République) pour lesactes de police judiciaire. Cette même loi estd’ailleurs en cours de modification afin de permettreaux commandants de bâtiments de la marine derechercher, constater et poursuivre les auteurs d’actesde piraterie et aux juridictions françaises de jugerles pirates appréhendés, quelle que soit la nationa-lité de pirates, du navire piraté ou des victimes.Si le premier enjeu de ces opérations est bien dedistinguer les situations qui relèvent de la souverai-neté nationale de celles qui s’inscrivent dans lerespect du droit international afin de définir uncadre juridique permettant la mise en pratique de laprocédure adaptée, c’est ensuite du choix du modeopératoire que dépend le succès de la mission…

Les différents espaces maritimes :- la mer intérieure (ports, rades et baies) : souveraineté, compétencelégislative, réglementaire et juridictionnelle de l’Etat côtier,- la mer territoriale (espaces maritimes adjacents aux côtes jusqu’à12 milles au large) : souveraineté de l’Etat côtier et projectiondes compétences que l’Etat exerce sur son territoire, c’est à direcompétence législative dans le respect du droit international etcompétences de juridiction pénale et civile limitées,- la zone économique exclusive (bande de 188 milles de large audelà des eaux territoriales) : souveraineté partielle de l’Etat côtier,- la haute mer : libre navigation, loi de l’Etat du pavillon.
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Le tandem efficace hélicoptère - tireur d’élite Poursuite d’un GO-FAST Arrestation d’un GO-FAST Fouille dans les entrailles d’un SLOW-MOOVER

Encore et toujours l’ETRACO,remontant le sillage des contrevenants



Les commandos marinedans la lutte contre lenarcotrafic
Il y a quelques années, c’est dans le cadre houleux de la police des pêches que les béretsverts défrayaient régulièrement la chronique… ballots de cocaïne et pains de résine decannabis ont-ils remplacé les cales auparavant remplies de légines ou autres germons ?Malheureusement non : bien que non comparables aux actions de pêche illicites, c’est lanature de la marchandise et l’explosion des échanges qui font du trafic de stupéfiants etautres psychotropes un véritable fléau. Les nombreuses et remarquables saisies de stu-péfiants en mer cette année nous amènent à vous proposer ce dossier sur l’implicationdes commandos marine dans la lutte contre le narcotrafic.Avant de rentrer dans le vif du sujet, ne pavoisons pas trop vite et restons modestes, ouen tout cas réalistes : résumer cette lutte à l’action des commandos marine consisteraità n’évoquer qu’une partie de l’action concertée de plusieurs administrations où l’inter-vention n’est que l’une des solutions envisagées. Impossible donc de se contenter d’ungros plan sur l’un des instruments de ce combat quotidien ou de se focaliser sur lesmoyens mis en œuvre sans se pencher sur le cadre juridique de cette lutte, le contexteglobal d’évolution des échanges maritimes, le rôle des différents acteurs et surtout dedévelopper les grands principes de l’action de l’Etat en mer.

Dossier réalisé par le LV Allaire
La souveraineté et l’action de l’Etat en MerDerrière le trigramme AEM se cache un spectrelarge de missions de service public dévolues enpartie à la marine nationale. La lutte contre lenarcotrafic s’inscrit parfaitement dans cette démarchede sauvegarde maritime comprenant des actions decontrôle et de prévention. C’est bien la défense etla marine nationale en particulier qui constituent lebras armé de cette lutte dont la principale limiteréside en l’inaptitude de l’Etat du pavillon à connaî-tre la cargaison, ou de vouloir la faire connaître. Lafinalité de l’action combinée et réfléchie desdifférents moyens de la marine nationale est biende s’insérer efficacement dans la stratégie de lutteglobale contre le trafic de stupéfiants, qui concerneplusieurs administrations.
Trafic maritime : un terme a double sensSi l’année 2008 a été particulièrement fructueuseen saisies de produits stupéfiants, la montée enpuissance des trafics illicites en mer n’est pas sirécente, en particulier le narcotrafic dont lacroissance est encouragée par la globalisation deséchanges, l’inflation des bâtiments naviguant sous« convenience flag »2 et la hausse générale de lacriminalité, qui n’épargne bien évidemment pas cesecteur auquel elle est très souvent associée. Lapauvreté des Etats producteurs, la rentabilité de cetrafic, l’hétérogénéité des réglementations et lelibéralisme de certains Etats favorisent fortementl’internationalisation du narcotrafic avec l’émer-gence de grandes « narcocraties » et de pays iden-tifiés comme de gros consommateurs. Par exemple,la production de cocaïne est estimée à environ1 200 tonnes par an, essentiellement fabriquées en

Colombie, majoritairement à destination des Etats-Unis, du Canada, de l’Europe et de l’Amérique duSud. La quasi-totalité transiterait par l’arcantillais…On distingue deux grands types de trafics et devecteurs et trois grands axes : le trafic internationalutilisant comme vecteurs des « slow-moover »(cargos, voiliers…) et le trafic local ayant plutôtrecours aux « go-fast » (embarcations sur motori-sées). Bien qu’aucune zone ne soit épargnée, onconstate que le premier se concentre sur l’axeAntilles - Europe du Nord alors que le second esttrès développé dans la zone Caraïbes ou enMéditerranée.Concernant les vecteurs et les modes opératoiresdes trafiquants, étant donné leurs ressources finan-cières quasi-illimitées, tout est possible : ravitaille-ment en mer par « air drop » (parachutage decolis), aménagement de caches, voire utilisation desous-marins « de poche ».
Des opérations orchestréesCes opérations, relevant de l’organisation del’action de l’Etat en mer, sont placées sous l’autori-té du préfet maritime (en métropole) ou du déléguédu gouvernement3 (outre-mer), qui adressent leursdirectives à toute la chaîne opérationnelle au nomdu Premier Ministre.
Coordonnées par les préfectures maritimes4, lesopérations de lutte contre le narcotrafic constituentl’un des axes majeurs de l’action de l’Etat en mer ets’inscrivent dans la posture de sauvegarde maritimequi consiste à protéger les français - et dans certainscas les européens et nos alliés - depuis la mer d’un

certain nombre de menaces et d’irrégularités. Cetype d’opération comprend trois grandes phases :- la récolte et l’analyse du renseignement (quipermet d’avoir des « motifs raisonnables depenser que »),- l’interception et l’intervention exercées dans lecadre de l’exercice des pouvoirs de police admi-nistrative (prise de contact, enquête de pavillon,action coercitive, examen des documents du bordet de la cargaison…),- les procédures pénales et judiciaires (perquisi-tion, déroutement, constatations des infrac-tions…).

Les mesures de coercition quand à elles, respectentune séquence bien précise, avec – si besoin est -une montée en puissance qui à chaque étape faitl’objet d’un compte-rendu et de l’accord desdifférentes autorités.

Pour résumer, un navire de guerre a le droit d’interveniren haute mer  (droit de contrôle et de visite) sur desnavires étrangers dans les cas suivants :- avec l’assentiment de l’Etat du pavillon,- lorsque des accords bilatéraux ou multilatéraux leprévoient,- dans le cas d’un navire n’arborant aucune marque depavillon,- dans le cas de transport d’esclaves, de piraterie oud’émissions radiotéléphoniques non autorisées,- dans le cas du trafic illicite de stupéfiants et de sub-stances psychotropes, dans le respect des dispositionsde la convention de Vienne, qui prévoient notammentl’accord de l’Etat du pavillon.
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Saisie de 50 kgde cocaïne sur voilier



De multiples acteurs pour unecoopération de tous les instantsSous l’autorité du Premier Ministre, l’organisationgénérale de la lutte en France sollicite plusieursministères appelés à coopérer :- Le Secrétariat Général à la Mer, placé sousl’autorité du Premier Ministre- Le Ministère de l’Emploi et de la Solidarité dontrelève la Mission Interministérielle de la Luttecontre le Drogue et la Toxicomanie,- le Ministère de l’Intérieur (unités de service publicou de police judicaire et de l’Office Central pourla Répression du Trafic Illicite de Stupéfiants –OCRTIS),- Ministère des Finances dont dépendent laDirection des Douanes et des Droits Indirects et laDirection Nationale du Renseignement et desEnquêtes Douanières,- le Ministère de la Justice représenté par lesparquets et magistrats dont le procureur de laRépublique,- le Ministère de Défense avec la participation de lamarine nationale et de la gendarmerie (nationaleou maritime),sans oublier les administrations étrangères dansle cas d’une coopération étroite ou d’accords parti-culiers. En effet, mener des opérations NARCOPSface à ces trafiquants et convoyeurs de tous poilscapables de faire transiter leur « marchandise »par cargo, voilier, embarcations surmotorisées ouencore dissimulée dans des semi-submersibles,dans un cadre juridique complexe, nécessite unecoopération interadministrations et des accordsmultilatéraux, en particulier pour le partage durenseignement.
La nécessité avérée de disposerd’une marine hauturièrePour la marine nationale, la mission consiste àapporter à l’autorité désignée son concours enmoyens et de mettre à profit l’aptitude des forcesnavales et aéronavales à opérer durablement enhaute mer. Ainsi, la marine apporte à l’Etat unecapacité d’intervention endurante et océanique,complémentaire aux actions côtières ou terrestres,dans le cadre d’une réponse globale à la lutte contrele trafic de produits stupéfiants. Cette capacité depatrouille et d’intervention hauturière, trop souventréduite aux actions d’interception et de fouille,comprend aussi l’élaboration et de traitement durenseignement.
Le rôle des commandos marineLe comportement du contrevenant pouvant êtreaffecté par la valeur de la « marchandise »transportée ou par les conséquences de la saisie,l’équipe de visite doit être particulièrement vigilanteet se doit d’adopter une attitude de sûreté dyna-mique, nécessitant une préparation et un entraîne-ment adapté en particulier dans le domaine de laprogression en milieu clos. C’est pour ces raisonsque cette mission est confiée aux commandosmarine, spécialistes reconnus de ce type de scénariisusceptibles d’évoluer très rapidement. Leur actioncoercitive se situe donc après la première phase derecueil et d’analyse du renseignement, à l’issue dela prise de contact et de l’enquête de pavillon etavant la phase de procédure pénale et toutes lesdémarches relevant d’opérations de police judiciaire,ordonnées par le procureur (perquisition, recher-ches de preuves, fouille, déroutement…). Cette

action s’inscrit dans le strict respect du cadre juri-dique et la pertinence du mode opératoire choisi,dicté en partie par l’analyse des renseignements,prévoit des mesures de coercition adaptées aucomportement du « client ». Les équipes de visites ne sont pas exclusivementconstituées de commandos marine mais peuventaussi intégrer des personnels du bord, un officierde police judiciaire, des fonctionnaires de policespécialisés, des gendarmes, des douaniers, deschiens d’aide à la recherche de stupéfiants ouencore des spécialistes du déminage.

2008 : un cru millésimé ?Après l’interception au large des îles Canaries parl’AVISO LE HENAFF, renforcé par un détachementde commandos, du cargo cambodgien WINNER en20025, les opérations NARCOPS de l’année 2006avaient déjà fait la une avec les « coups de filets »sur le MASTER ENDEAVOUR et le CIUDAD DEOVEIDO. Pour le MASTER ENDEAVOUR, c’est ungroupe de commandos qui, après avoir rallié le TCDFOUDRE par TARPON6, avait permis son intercep-tion puis la découverte de plus de 2 tonnes decocaïne. Le 16 novembre 2006, après quatre joursd’investigation dans des conditions particulière-ment difficiles sur le CIUDAD DE OVEIDO, unvraquier battant pavillon panaméen, une équipecomposée de commandos et de marins et la frégatede surveillance VENTOSE met la main sur plus dequatre tonnes de cocaïne, saisie historique pourla marine nationale (représentant 16 millions dedoses). L’année 2008 n’est pas en reste, signemalheureux d’une augmentation du trafic.

Pour la zone méditerranée, une coopération7 accrueentre les marines espagnole et française a permisde conduire plusieurs interpellations. L’interceptiond’un voilier qui contenait plus de deux tonnes dedrogue par la marine espagnole en avril 2008, surles indications d’un aéronef français, est le résultatconcret de cette collaboration. Toujours dans la« Mare Nostrum », le 30 janvier 2009, l’intercep-tion d’une embarcation de type go-fast a permis lasaisie record, sur ce type de mobile et dans cettezone, de 3 tonnes de produits stupéfiants. Depuisla première opération conduite par la préfecturemaritime de la Méditerranée en juin 2006, (encoordination avec les douanes, l’OCRTIS et la gen-darmerie maritime), le bilan n’est pas négligeable :13 tonnes de drogue ont été saisies et soixante dixtrafiquants interpellés, aux quels se rajoutent les 25tonnes8 rejetées à la mer avant interpellation, soitautant de millions de doses retirées du marché.Dans ces affaires, 16 go-fast ont été mis sous scel-lés dans le port militaire de Toulon et des jugementsont été rendus avec à la clef des condamnations àdes peines de prisons comprises entre 5 et 7 anspour les contrevenants.
Le long de l’arc antillais et en Atlantique, lesdifférentes missions ont contribué à saisir plus de 8tonnes de marchandises (4445 kg de cannabis,3226 kg de cocaïne, 400 kg d’herbe) pour untableau de chasse s’élevant à 61 arrestations. Làencore, une excellente coordination des moyens,notamment depuis l’installation de l’OCRTIS ausein de la base de la marine nationale9, est àl’origine de nombreux succès, rendus possiblesgrâce aux renseignements centralisés par la trèsefficace JIATF-S de Key West10.
Un travail de longue haleineDepuis un an, la moyenne mensuelle des saisies destupéfiants se chiffre en tonnes. Si les résultatsobtenus sont encourageants, la lutte contre lenarcotrafic n’est pas gagnée et s’inscrit inéluctable-ment dans la durée. Les commandos marine quisont régulièrement intégrés à ces opérations saventtrès bien qu’une fois de plus, ils devront boirefrais… LV Allaireavec le concours des préfectures maritimes.
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1 : contrairement à une définition répandue dans l’imaginaire populaire, l’arraisonnement, au sens du droit de la mer, consiste à interroger un navire, souvent sur VHF (enquête de pavillon), voire monter à son bord pour une visite (contrôle de documents).2 : les bâtiments navigants sous « convenience flag » (FOC : flag of convenience) se définissent comme des navires « sous pavillon de commodité », c’est à dire dont le pavillon est d’un pays différent de celui du propriétaire, l’avantage étant de pouvoir déroger à certainesnormes sociales ou de sécurité. La réalité des faits et l’euphonie avec « complaisance » génèrent amalgame, ou une confusion rapide entre «convenience flag » et « pavillon de complaisance » alors que la traduction serait plutôt « pavillon de convenience ». Lacomplaisance consiste à immatriculer un navire dans un pays limitant au maximum les règles et les taxes.3 : conseillé alors par le commandant de la zone maritime.4 : préfecture maritime de l’Atlantique pour la zone atlantique et Caraïbes et préfecture maritime Méditerranée pour la zone méditerranée.5 : dérouté sur Brest (port miliaire), où il attend depuis son sort qui fait l’objet de procédures complexes.6 : saut en parachute à la mer, pour le première fois réalisé dans des conditions opérationnelles (NDLR : cf. LIEN n° 60).7 : coopération qui s’inscrit notamment dans le cadre du dialogue 5+5 réunissant l’ensemble des pays riverains de la Méditerranée occidentale. A noter, la création en 2007 du MAOC-N (Maritime Analysis and Operation Center for Narcotics), une structure européenneinstallée à Lisbonne ayant pour vocation d’améliorer la coordination des moyens maritimes et policiers pour lutter contre le narcotrafic. La marine nationale française y est représentée par un officier qui assure la liaison avec les préfectures maritimes.8 : estimation.9 : base navale du fort Saint Louis à Fort de France.10 : Joint Inter Agency Task Force South basée à Key West en Floride, qui coordonne la lutte contre les trafics de stupéfiants dans la région Caraïbes-Amériques.
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Le MASTER ENDEAVOUR et le WINNER (en médaillon),deux SLOW-MOOVER interceptés respectivementen 2006 et en 2002.


